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ORDRE DU JOUR 

 
1. Quorum 
2. Mot de la présidente et accueil des invités 
3. Rapport moral de la présidente 
4. Rapport du secrétariat 
5. Rapport financier 
6. Rapports des commissions 
7. Approbation des rapports et des comptes 
8. Remise des médailles 

 
QUORUM 

 
« L'assemblée générale ne délibère valablement (…) que si les membres présents, représentés, 
représentent au moins le quart de la totalité des voix du CODEP. » Article 4-2-7° des statuts. 
 
Le CODEP01 FFESSM compte 48 voix. Il faut donc 12 voix pour pouvoir délibérer. 
 

Répartition des voix et présences 
Club Nb licenciés Nb voix Présent Représenté Excusé 

CSO 37 2 Oui   
AAA 6 0 Absent   
ACPA 23 2  Par Sylvie BOULLY  
Aquafun 15 1 Oui   
Bourg Plongée 55 3 Oui   
CAP 46 2 Oui   
CASA 62 3  Par Sylvie BOULLY  
CERN 47 2  Par Denis REGAT  
CLIP 107 4 Oui   
Coconut Diving 7 0 Absent   
CS Bellegarde 117 4 Oui   
CS Bressan 83 3  Par Sylvie BOULLY  
Fondus 26 2 Oui   

HGD 54 3       Par Stéphane      
LEQUINT  

Le Nautile 15 1  Par Sylvie BOULLY  
Maiali 73 3 Oui   
Nautilus23 22 2  Par Sylvie BOULLY  
PMT 106 4  Par Rayen HAPPAZ  
Scaph' Club 30 2  Par Lucienne REY  
SEHVO 63 3  Par Rayen CHAPPAZ  
Squale 49 2  Par Alain VALBUENA  

TOTAL VOIX 48 48 voix présentes ou représentées 
 
 

mailto:codep01.contact@gmail.com


 

Comité Départemental de l’Ain (CODEP01 FFESSM) 
Siège social : 45, chemin de Viocet – 01000 SAINT-DENIS-LÈS-BOURG 

                                         Courriel : codep01.contact@gmail.com    Tél. : 06 43 88 97 89 
Association affiliée à la FFESSM – n° 14-01-0000   SIRET : 441 762 281 0033    RNA : X01 1001504 

2 
 

Sont présents : 
⮚ Pour le Comité Directeur : 

- Mme Sylvie BOULLY, présidente 
- Mme Cynthia GUYENNOT, trésorière 
- Mme Rayen CHAPPAZ, secrétaire 
- M. Gérald BOUSSARD, administrateur 
- M. Xavier HIDEUX, administrateur et responsable de la commission technique 
- M. Christian GARCIA, administrateur et responsable de la section secourisme 

⮚ Parmi les invités : 
- Mme Élise DESPREZ-POCHON, candidate à la commission bio-environnement 
- M. Mathias BAYON 
- Mme Stéphanie GOYET 
- M. Sacha KOSANOVIC Conseiller municipal délégué aux associations sportives 

Valserhône ; 
- M. Olivier ROBIN, Conseiller municipal délégué à l’environnement et au cadre de vie 

à Nantua ; 
- M. Franck RIGON, Président du Comité Départemental Olympique et Sportif de l’Ain, 

qui nous rejoindra cette après-midi ; 
- M. Pierre-Jean BONTOUX, Administrateur du Comité AURA FFESSM. 

 
Sont excusés : 

- Mme Patricia FRANCO-NEVES, présidente adjointe 
- M. Stéphane COLBAUX, vice-président 
- M. Gilberto NEVES-FRANCO, administrateur et responsable de la section TIV 
- Mme Maud QUILLON, représentante des SCA 
- M. Tanguy BREDY, candidat à la commission nage en eaux vives 

 
Sont absents : 

- M. Carlos ANTUNES, administrateur 
- Mme Magali DREYER, administratrice 

 
L’assemblée peut donc valablement délibérer. 
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MOT DE LA PRÉSIDENTE ET ACCUEIL DES INVITÉS 
 
Mesdames, Messieurs, cher.ère.s ami.e.s président.e.s et pratiquant.e.s passionné.es du 
monde subaquatique, 
 
C’est un vrai plaisir de vous retrouver pour partager ce moment de convivialité et de réflexion sur 
nos actions communes. Bienvenue à cette Assemblée Générale du CODEP01 FFESSM, la 
première de notre nouvelle équipe pour l’olympiade 2024–2028.  
 
Avant tout, un grand merci à Gérald BOUSSARD et au CS Bellegarde, organisateur de cette 
assemblée générale pour leur accueil et la qualité de la préparation de cette journée.  
 
 
Merci également aux personnalités présentes – élus, représentants institutionnels, et membres 
de la FFESSM régionale – pour leur soutien fidèle :  

- M. Sacha KOSANOVIC Conseiller municipal délégué aux associations sportives 
Valserhône ; 

- M. Olivier ROBIN, Conseiller municipal délégué à l’environnement et au cadre de vie 
à Nantua ; 

- M. Franck RIGNON, Président du CDOS 01, qui nous rejoindra cette après-midi ; 
- M. Pierre-Jean BONTOUX, Administrateur du Comité AURA FFESSM 

 
Je souhaite excuser M. Jean DEGUERRY, Président du département de l’Ain, retenu par ses 
obligations. Et une pensée amicale pour celles et ceux qui n’ont pas pu être parmi nous 
aujourd’hui. Et notamment certains membres du CODIR :  

- Patricia FRANCO et Gilbert NEVES-FRANCO pour raison familiale ; 
- Stéphane COLBAUX, Maud QUILLON et Tanguy BREDY pour raisons personnelles 

Notre nouvelle équipe s’est mise au travail sans attendre.  
 
Nous avons œuvré avec passion et détermination pour faire vivre notre projet associatif, autour 
de valeurs essentielles : bénévolat, confiance, engagement, responsabilité transparence et 
démocratie. Des valeurs simples mais puissantes, qui ont guidé chacune de nos actions que je 
développerai au cours de mon bilan moral.  
 
L’année écoulée a été riche en podiums et réussites : nage en eaux vivex, technique, secourisme, 
bio… Vous, commissions départementales et clubs, avez brillé dans toutes les actions que vous 
avez entreprises. Elles témoignent du travail de fond réalisé dans nos structures, de la qualité de 
nos encadrants et du talent de nos licenciés. Bravo à toutes et à tous pour ces belles réussites !  
 
Mais elles vont bien au-delà des podiums et diplômes : elles se trouvent aussi dans la formation, 
la transmission des savoirs et nos actions pour le développement durable. Plonger, c’est aussi 
protéger, c’est aussi observer, comprendre et protéger le milieu qui nous émerveille. Nous nous 
engageons dans des démarches éco-responsables : nettoyages de sites (Nantua), inventaires 
(Annecy, Le Bourget.), sensibilisation des jeunes dans nos clubs, partenariats pour préserver la 
biodiversité (Nantua).  
 
Ces initiatives incarnent pleinement la mission de notre Fédération : concilier passion, sécurité 
et respect du milieu naturel.  
 
Je veux saluer ici l’engagement de tous nos bénévoles, Président.e. s, secrétaires, trésoriers et 
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formateurs, et toutes celles et ceux qui œuvrent dans l’ombre. Sans vous, rien ne serait possible.  
 
Nous avons aussi une pensée émue pour deux personnes chères à notre communauté, 
disparues cette année « Christophe » et « Prune ». Deux passionnés qui ont laissé une empreinte 
forte dans nos clubs et dans nos cœurs. Je vous invite à un court instant de silence en leur 
mémoire. Merci à vous.  
 
Pour l’année fédérale à venir, 2025–2026 sera l’année de la célébration (40 ans du CODEP01), la 
consolidation, de la créativité et de la transmission. Nous devons continuer à soutenir nos clubs, 
encourager les vocations, renforcer la formation, et développer nos projets autour de la jeunesse, 
de la mixité et de l’environnement.  
 
Le CODEP 01 FFESSM est solide, engagé et tourné vers l’avenir. Ensemble, faisons rayonner notre 
passion du monde subaquatique dans tout le département de l’Ain.  
 
Je vous souhaite à toutes et à tous une Assemblée Générale constructive, conviviale et 
inspirante, à l’image de notre belle communauté fédérale. Ces rendez-vous sont des moments 
clés de démocratie, de transparence et de partage, où chaque licencié peut s’informer, voter et 
contribuer à l’avenir de notre Fédération.  
 
Merci pour votre présence, votre confiance et votre engagement fidèle au service de la FFESSM 
et du CODEP 01.  
 
Très bonne Assemblée à toutes et à tous ! 
 
 

RAPPORT MORAL DE LA PRÉSIDENTE 
 
Un nouveau Comité Directeur a été élu l’année dernière pour l’olympiade 2024 – 2028, avec 12 
membres : 7 administrateurs et 5 responsables de commission (technique, bio-environnement, 
souterraine, section TIV et section secourisme). 
 
Le CODEP01 aborde un département très étendu, avec 21 clubs, dont 1 SCA, répartis entre la 
frontière lyonnaise, suisse et mâconnaise. Il compte 1043 licenciés, avec une prépondérance de 
femmes.  
 
Parmi ces clubs : 

-  2 ont été verrouillés par la FFESSM : l’un qui a déménagé dans l’Allier pour la saison 
2025 – 2026, et un dernier qui compte moins de 11 licenciés ; 

- Le CS Bellegarde est le plus grand club du département avec 116 adhérents, suivi par 
le CLIP qui compte 106 licenciés ; 

- Le CSO est le club le plus ancien du département, qui fêtera bientôt ses 55 ans ; 
- L’ACPA est dédié uniquement à la nage en eaux vives ; 
- Deux clubs pratiquent du Sport Santé : le SEHVO et Bourg Plongée ; 
- Mais tous sont très actifs ! 

 
Le nouveau Comité Directeur s’est réuni 9 fois durant la saison 2024 – 2025, avec en moyenne 7 
membres présents à chaque fois. Quatre groupes de travail se sont constitués : renouvellement 
des documents associatifs, migration du site internet sur VPdive, règlement financier et règles 
budgétaires, organisation des 40 ans du CODEP01 FFESSM. 
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En cours d’année, des modifications sont intervenues au sein du Comité Directeur : 

- Magali DREYER, élue à la commission bio-environnement a dû quitter ses fonctions ; 
- Guy CROCKFORD, élu à la commission souterraine n’a pas pu assurer ses fonctions ; 
- Gilbert NEVES-FRANCO, élu à la section TIV a dû quitter ses fonctions. 

 
Une restructuration du Comité Directeur s’est faite au cours de l’année écoulée : planning annuel 
des réunions, communication interne (WhatsApp, Google Drive, VPdive…), procédure des 
réunions et des procès-verbaux (Cf. Engagement Républicain), mise à jour des documents 
administratifs, formations du CODIR (missions du CODEP et règles budgétaires AURA), refonte 
des documents du CODEP01 FFESSM (statuts, règlement intérieur, projet associatif). 
 
Nous avons également travaillé autour de l’autonomisation et la responsabilisation des 
commissions et sections du CODEP01 FFESSM, avec une procédure créée autour de la 
communication (groupes Google, mini site VPdive, accès numériques…), la validation des 
budgets prévisionnels dédiés en Comité Directeur, ainsi que la validation des demandes de 
subvention (ANS, AURA, CDOS…). Un planning général des activités du CODEP01 FFESSM a été 
élaboré en avril, et des nouvelles commissions et sections ont été créées (nage en eaux vives).  
 
 
Par ailleurs, des actions à fort enjeu fédéral et citoyen ont été réalisées : Natur’Ain Sports, journée 
écocitoyenne de nettoyage du lac de Nantua ; et des cadres ont été formés dans toutes les filières 
(technique, bio, nage en eaux vives, handi, photo-vidéo…). Finalement, le CODEP01 FFESSM a 
reçu son habilitation par la FFESSM et la DGSCGC à former aux premiers secours (PSC, F PSC, 
FFPSC). 
 
Le Comité Directeur a aussi œuvré pour améliorer le lien de confiance et une réponse aux 
demandes et besoins des clubs, avec notamment deux rencontres des présidents, la 
transmission des procès-verbaux des réunions du Comité Directeur et la participation aux 
assemblées générales des clubs. 
 
Des nombreuses actions ont été menées en faveur du développement durable : 

- Préservation de tous nos sites de plongée naturels ; 
- Sensibilisation à la dégradation des berges à la mise à l’eau (Port Nantua, Chindrieux 

et autres sites) ; 
- Économie des ressources en eau ; 
- Covoiturage systématique ; 
- Formations en bio annuelles PB1, PB2, FB1, intégrées à tous nos cursus de cadres et 

plongeurs ; 
- Conférence de Vincent MARAN le 14 novembre 2024 à Bourg en Bresse, comptant 33 

participants ; 
- Formations à la connaissance des espèces et à la préservation du milieu en diffusant 

les chartes d’engagements et de plongeurs responsables en eau douce et en mer ; 
- Natur’Ain Sports à la Plaine Tonique le 8 septembre 2024 avec 13 participants de 4 

clubs ; 
- Mobilisation à la journée écocitoyenne au lac de Nantua le 14 septembre 2024, avec 

110 participants de 9 clubs, dont 66 plongeurs ; 
- Nettoyage de l’aire de baignade du lac de Bouvent à Bourg-en-Bresse en juin et juillet 

2025 par Bourg Plongée et CLIP ; 
- Participation à l’inventaire du lac d’Annecy le 21 juillet 2025 par Bourg Plongée. 
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Nous félicitions aussi nos nouveaux encadrants : 

- Pour la Nage en Eaux Vives : le club ACPA compte Gaultier LEBEGUE, champion de 
France Slalom Master 1 ; Tanguy BREDY, vice-champion de France SH Slalom et 
descente, et MEF2 en juillet 2025 ; et deux initiateurs en juin 2025 ; 

- La CTD01 compte Julien KOUBBI et Fabien DAILLER du PMT, MF1 obtenu en mai 2025, 
et Cynthia GUYENNOT de Bourg Plongée, MF1 obtenu en octobre 2025 ; 

- 7 TSI, dont 2 féminines, du CLIP et du CSO, en octobre 2024 ; 
- 20 initiateurs, dont 10 féminines, en juin 2025 ; 
- 7 Guides de Palanquée en juillet 2025 ; 
- Christian GARCIA, de Bourg Plongée, nouveau diplômé F SST/PSC. 

 
Mais nos clubs ont aussi du talent par les activités qu’ils mènent : 

- Le Père Noel du CASA, organisé depuis 2016, avec 62 baptêmes en 3 heures et la 
participation de 30 adhérents ; 

- Plongée sous glace du CSO ; 
- Nettoyage de l’aire de baignade à Bouvent par Bourg Plongée et le CLIP ; 
- Projet jeune, nature et environnement du SEHVO, avec 13 jeunes formés ; 
- Organisation de la journée écocitoyenne de Nantua, organisée par le SEHVO, club 

fondateur de l’action en 2009 ; 
- Fête de la Plongée au PMT, en juin 2025, avec 125 baptêmes, dont 70 en apnée ; 
- Le CS Bellegarde a organisé des plongées pour 6 PESH de l’ADAPEI en juillet 2025, 

ainsi que 20 baptêmes pour des enfants de la lune en août 2025 ; 
- Le CS Bellegarde a également participé au festival « Tous en scène » en septembre 

2025 en réalisant 35 baptêmes ; 
- Chartes des encadrants et autonomes du CSA et du Maïali ; 
- Charte du DP piscine de Bourg Plongée. 

 

Plan d’actions 2025 – 2026 de notre projet associatif 

Activité Date Lieu 

Fêter les 40 ans du CODEP01 26 avril 2026 Nantua 

Consolider voire créer des actions 
en faveur du développement 
durable 

Journée écocitoyenne 
 le 13/09/2025 
Nautr’Ain Sports  
le 14 /09/2025 
Inventaires en juillet 2026 

Nantua  
 

Cormoranche-sur-Saône  
 

Annecy, Le Bourget 
Créer une lettre mensuelle 2026  
Créer et développer les actions des 
commissions/sections prévues au 
budget prévisionnel 

Planning prévisionnel des 
activités 2025 – 2026 

Oyonnax, 
Villars-les-Dombes Trévoux, 

Bourg-en-Bresse 

Consolider les liens avec les 
présidents de clubs 

Diffusion des procès-
verbaux 
Rencontre avec les 
présidents le 04/03/2026 

 

 
Nous remercions tous nos partenaires (comité AURA, département de l’Ain, Agence Nationale 
des Sports, la région Auvergne Rhône-Alpes, la ville de Nantua, le Comité Olympique et Sportif 
de l’Ain), ainsi que tous les clubs du département. 
  

mailto:codep01.contact@gmail.com


 

Comité Départemental de l’Ain (CODEP01 FFESSM) 
Siège social : 45, chemin de Viocet – 01000 SAINT-DENIS-LÈS-BOURG 

                                         Courriel : codep01.contact@gmail.com    Tél. : 06 43 88 97 89 
Association affiliée à la FFESSM – n° 14-01-0000   SIRET : 441 762 281 0033    RNA : X01 1001504 

7 
 

RAPPORT DU SECRÉTARIAT 
 

Bilan de la saison 2024 – 2025 
 
Clubs et licences 
 

 Nous comptons 
21 structures 
dans le 
département : 20 
clubs associatifs 
et une structure 

commerciale 
agréée. 
 
 
 
 
 

Pour la saison 
2024-2025, nous 
avons enregistré 
1043 licences, soit 
26 de plus que 
pour la dernière 
saison. 
Le nombre de 
licenciés est en 

augmentation 
constante depuis 
la saison 2021-
2022. 
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Le département 
compte trois 
grands clubs avec 
plus de 100 
adhérents : le CS 
Bellegarde (117), 
le CLIP (107) et le 
PMT (106).  
La plupart des 
clubs comptent 
une moyenne de 
50 adhérents. 

 
 
 
 

 
La majorité des 
licenciés sont des 
pratiquants. Il y a 
eu 6 licences de 
type « aidant » en 

2024-2025, 
correspondant 

aux 
accompagnants 

participant dans 
la vie des clubs. 
 
 

 
Comme au 
niveau national, 
la plupart des 
licenciés sont des 
hommes. Le 
CODEP01 peut 
même se féliciter 
de faire 
augmenter la 

moyenne 
nationale de 
femmes (26 %) en 
comptant 33 % de 
licenciées. 
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La plupart des 
licenciés sont des 
adultes.  
Les jeunes (12-16 
ans) et les 
enfants (8-12 ans) 
ne représentent 
que 8 % des 
pratiquants du 
département : 61 
jeunes et 21  
enfants. 
 

 
Brevets  
 

Le niveau 1 
constitue le 
brevet le plus 
délivré, avec plus 
de 100 nouveaux 
plongeurs dans la 
saison.  
Pour les niveaux 
supérieurs, le 
nombre de 
brevets décroit 

rapidement : 
seulement 51 

Niveaux 2 et 29 Niveaux 3.  Les qualifications de type « PE » et « PA » restent anecdotiques. 
 

 
Les qualifications 
complémentaires 
ne sont pas 
nombreuses : 21 
Nitrox, 6 Nitrox 
confirmé et 5 

combinaisons 
étanches.  
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Sur les 21 enfants 
licenciés, 17 ont 
obtenu en brevet 
au cours de cette 
saison : 1 
plongeur de 
bronze, 10 

plongeurs 
d’argent et 6 
plongeurs d’or. 
 
 
 

 
 

Le département 
compte 8 

nouveaux 
« plongeurs « 
bio » : 7 PB1 et 1 
PB2. 
 
 

Autres 
certifications ont 
pu être délivrées 
au cours de la 

saison, 
notamment le 
RIFAP (43), 7 
guides randosub 
et 1 Niveau 1 de 
nage en eau vive. 
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Communication 
 
Une page Facebook a été créée pour el CODEP01 FFESSM, ainsi qu’une communauté WhatsApp 
afin de relayer rapidement les informations et permettre aux licenciés de se mettre en relation 
facilement.  
 
En parallèle, le site internet du CODEP01 FFESSM a été migré vers VPdive, ce qui nous permet 
d’avoir un site moderne, sur lequel les licenciés peuvent s’inscrire et régler directement aux 
différents événements. 
 
Pour l’année à venir, nous allons nous attacher à mettre en place une newsletter, dont le format 
reste encore à préciser. 
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RAPPORT FINANCIER 
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RAPPORT DES COMMISSIONS 
 

Commission technique départementale (CTD01) 
Par Xavier HIDEUX 

 
Remerciements sont donnés aux encadrants engagés qui participent aux différentes formations, 
ainsi qu’aux clubs qui accueillent ces séances, soit dans leurs locaux et salles de cours, soit dans 
leurs piscines pour les parties pratiques. 
 
Bilan 2024 – 2025  
 
Stage Initiateur le 5-6 octobre 2024 à Villar-les-Dombes, avec 22 stagiaires et 3 encadrants, dont 
1 SP MF2. 
 
Stage TSI le 5-6 octobre 2024 à Villars-les-Dombes et 15 octobre à Ambérieu-en-Bugey, avec 6 
stagiaires et 3 encadrants. 
 
Le stage initial MF1 a dû être annulé pour faute de candidats. 
 
Journées pédagogiques :  

- Le 23 mars 2025 à Trévoux avec 21 stagiaires et 9 encadrants 
- Le 25 mai 2025 à La Valbonne, avec 18 stagiaires et 8 encadrants 

 
Stage Guide de Palanquée le 14-15 juin à Marseille, avec 5 stagiaires, 1 SP MF1 et 4 encadrants 
 
Examen Guide de Palanquée le 30 juin à Château Gaillard pour la théorique, et les 5-6-7 juillet 
2025 à Marseille pour la partie pratique, avec 7 candidats, 1 SPMF1, 3 SPMF2 et 7 encadrants. 
Les 7 candidats ont réussi leur brevet. 
 
Examen Initiateur le 28 juin 2025 à La Valbonne, avec 22 candidats et 18 encadrants. 20 
candidats ont obtenu leur brevet. 
 
Prévisionnel 2025 – 2026 
 
La saison a déjà commencé, avec le stage initial initiateur qui a comptabilisé 11 stagiaires, la 
formation TSI en cours avec 2 stagiaires. Le stage initial MF1 du mois d’octobre est complet, avec 
11 stagiaires. 
 
Deux journées pédagogiques seront organisées pour les stagiaires initiateur et MF1 afin de 
reprendre les bases théoriques et réaliser des mises en situation pratique. 
 
La formation Guide de Palanquée est complète avec 12 stagiaires inscrits, de 4 clubs différents. 
Il y a eu une forte demande, et 3 stagiaires ont été renvoyés auprès de la Commission Technique 
Départementale du Rhône (CTD69), en capacité de les accueillir pour leur formation. 
 
L’ensemble des activités est déjà inscrit au calendrier du CODEP01 FFESSM, les inscriptions 
seront ouvertes au fur et à mesure. Par ailleurs, un module de formation 6 – 20 sera organisé, 
dont la date reste à définir. 
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Activité Date Lieu 

Stage initial initiateur 27-28 octobre 2025 Oyonnax 
Stage TSI 27-28 octobre 2025 Oyonnax 

Stage initial MF1 29-30 novembre 2025 
12-13-14 décembre 2025 Villars-les-Dombes 

Journée pédagogique n°1 22 mars 2026 Trévoux 
Journée pédagogique n°2 31 mai 2026 (Oyonnax) 

Formation GP Théorie 17 janvier, 28 février, 14 mars, 21 mars, 30 
mai À définir 

Formation GP Pratique 4-5-6 avril, 25 avril, 9-10 mai, 23-24 mai, 
6-7 juin Marseille / Lacs 

Examen GP 13 juin 
19-20-21 juin 

Aix-les-Bains 

Examen initiateur 27 juin (Oyonnax) 
Colloque Encadrants 25 janvier  

 
 

Section TIV 
Par Gérald BOUSSARD 

 
Bilan de la saison 2024 – 2025 
 
Un week-end de formation TIV initiale, recyclage et réactivation a été organisé les 8 et 9 février 
2025 au SEHVO par Gilbert NEVES FRANCO. Elle a compté 6 formateurs de l’Ain et 1 du 
département du Rhône, pour 24 élèves en formation initiale, 18 recyclages et 3 réactivations. La 
session a été très importante, voire trop pour certains qui ont rencontré des difficultés 
d’apprentissage. Pour la saison à venir, la section envisage de diminuer le nombre de participants 
en formation initiale afin de faciliter l’apprentissage et les échanges. 
 
Planning prévisionnel 2025 -2026 
 
Un week-end de formation TIV initiale, recyclage et réactivation aura lieu les 7 et 8 février 2026 au 
SEHVO. Nous pourrons compter sur 6 formateurs : 2 affectés à la formation initiale, 2 au 
recyclage et 2 en réactivation. Pour la formation initiale, les inscriptions seront limitées à 15 
participants, 20 pour le recyclage et 20 pour les réactivations. 
 
Pour rappel, la formation initiale permet de former des TIVeurs au sein des clubs pour l’inspection 
des blocs, et il faut compter 1 ½ journée de théorie et ½ journée de pratique. Le recyclage 
s’adresse aux TIVeurs qui doivent se recycler tous les 5 ans, et il faut compter 1 journée pour la 
révision théorique et pratique. La réactivation s’adresse aux TIVeurs n’ayant pas TIVé pendant 
deux années consécutives, et se déroule sur 1 journée alliant théorie et pratique. 
 
Une formation de formateur TIV aura lieu en Alsace. Les informations ont été transmises à tous 
les clubs et présidentes, et communiquées via WhatsApp. Une personne est intéressée et 
demande une participation du CODEP01 FFESSM pour les frais engagés : le sujet sera discuté en 
réunion du Comité Directeur. 
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Section secourisme 

Par  Sylvie BOULLY et Christian GARCIA  
 
 

Bilan de la saison 2024 – 2025 
 
Une Formation Continue de Formateur PSC s’est déroulée le 1er décembre 2024 à Bourg-en-
Bresse. Organisée par Sylvie BOULLY pour 8 stagiaires de la région AURA.. 
 
Une formation FC PSE1 a eu lieu les 18 et 19 janvier 2025 à Montluel. Organisée par Sylvie 
BOULLY, accompagnée de 2 FF PSE pour 18 stagiaires. 
 
Un week-end de formation RIFAP – PSC a eu lieu les 1er et 2 février 2025 à Villars-les-Dombes. 
Organisée par Sylvie BOULLY, épaulée par 2 FPSC, 5 MF1 et 1 ANTEOR, pour former 17 plongeurs, 
dont 3 jeunes, provenant de 9 clubs différents, dont 3 plongeurs de 2 clubs du Rhône. 
 
Une formation ANTEOR et FC ANTEOR a eu lieu le 6 avril 2025 à Bourg-en-Bresse, organisée par 
Sylvie BOULLY pour 8 stagiaires, dont 6 en formation initiale. 
 
          Planning prévisionnel 2025 -2026  
 
L’ensemble des formations sera reconduit pour la saison 2025 – 2026. 
 

Formation continue de formateur PSC le 19 octobre 2025 à Bourg-en-Bresse pour 20 stagiaires 
maximum. L’objectif est de maintenir les compétences de Formateur en Prévention et Secours 
Civiques (F PSC) pour former les licenciés FFESSM au PSC associé au RIFA conformément à la 
réglementation et au programme de formation 2026 de la DGSCGC. Le CODEP01 FFESSM, 
organisateur de cette action d’une durée de 6h au moins, en collaboration avec l’Équipe 
Pédagogique Nationale de la FFESSM. 
 
Formation continue PSE1 le 24 janvier 2026 à Montluel, pour 18 plongeurs PSE1 maximum. 
Satisfaire aux obligations de formation continue PSE1 de plongeurs fédéraux conformément à la 
réglementation et au programme de FC 2026 de la DGSCGC. Le CODEP01 FFESSM non habilité 
à ce jour pour dispenser des formations aux premiers secours “PSE1 & 2” propose en 
collaboration avec la FFSS, association habilitée, cette formation pour répondre au besoin de 
plongeurs en recherche de ce type de formation (DEJEPS). Il s’agit d’une journée de 6 heures 
minimum de formation. 
 
RIFAP – PSC le 31 janvier et 1er février 2026 à Villars-les-Dombes. Depuis octobre 2021, le RIFA-
P : « Réagir face à un malaise, à un inconscient qui ventile & à un Arrêt cardiaque » s’est étoffé de 
certaines compétences du PSC : « Réagir face à une hémorragie, une plaie, une brûlure et un 
traumatisme » ; d’autres telles que « utiliser un défibrillateur » et « secourir un plongeur qui 
s’étouffe » sont encore absentes ce qui nous invite à l’associer au PSC depuis 2018. 
Devenus « Citoyen de la sécurité civile » avec le PSC, nos plongeurs fédéraux savent réagir en 
toute sécurité quels que soient le contexte et les situations. C’est avec responsabilité que le 
CODEP01 FFESSM  contribue, conformément au projet gouvernemental de 2017, à l’effort 
citoyen de démultiplier les formations aux 1ers secours comme préconisé par notre président 
fédéral. 20 participants pour un ratio  de 1 FPSC pour 10 participants,. 
 
ANTEOR le 1er mars 2026 à Bourg-en-Bresse pour 10 stagiaires maximum. Ce stage de formation 
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fédérale de formateurs « ANTEOR » permet d’apprendre à former des plongeurs au diplôme de 
secourisme fédéral 'RIFA" (Réactions et Interventions face à un accident subaquatique). 
 
 

Commission bio-environnement 
Par Élise DESPREZ-POCHON 

 
Bilan de la saison 2024 – 2025 
 
Le CODEP01 FFESSM s’est vu décerner le label Ecosub de la FFESSM pour son engagement dans 
le développement durable. 
 
La saison a démarré par un stage pratique de découverte PB1, PB2 et FB1, du 9 au 11 novembre 
2024 à La Ciotat avec 5 formateurs et 6 participants. 
 
Une conférence, animée par Vincent MARAN, intitulée « Subacaquatiquement vôtre » a eu lieu le 
15 novembre 2024 à Bourg-en-Bresse, et a comptabilisé 35 inscrits. 
 
La formation théorique Plongeur Bio 1er niveau (PB1) s’est déroulée les 19 janvier, 9 février et 16 
mars 2025 à Bellegarde-sur-Valserine. Elle a pu compter sur 6 formateurs et 9 stagiaires. 
 
Plusieurs stages pratiques PB1 et de découverte ont été organisés : 

- À Thau du 11 au 13 avril 2025, avec 6 formateurs et 10 stagiaires ; 
- À la Ciotat les 17 et 18 mai 2025, avec 5 formateurs et 9 stagiaires ; 
- À Charpignat le 22 juin 2025, avec 4 formateurs et 6 stagiaires. 

 
Malencontreusement, quelques activités n’ont pas pu être réalisées : 

- Formation FB1, faute de volontaires sur cette saison ; 
- Une conférence de biologie, prévue le 1er avril 2025, a dû être annulée par l’organisatrice. 

 
La commission a pu participer à l’inventaire du Lac d’Annecy en juillet 2025, organisé par la 
Coulée Douce. 
 
Une newsletter mensuelle est également envoyée à tous les clubs pour recenser les activités de 
la commission et relayer des informations nationales. 
 
Un sondage « bio » a été réalisée afin de recenser les demandes et les besoins en formation et 
sorties de formation continue. 
 
Planning prévisionnel 2025 – 2026  
 
Les formations seront reconduites pour cette nouvelle saison. 
 
Une formation théorique FB1 est organisée par Sylvie BOULLY pour 4 stagiaires maximum. Cette 
formation théorique des stagiaires FB1 leur permettra de participer à la formation des PB1 PB2 
de la saison 2026. 
 
Le CODEP01 FFESSM a participé de nouveau à la journée écocitoyenne de nettoyage du lac de 
Nantua le 13 septembre 2025, avec 100 plongeurs du département. Il s’agit d’une action à fort 
enjeu fédérateur et citoyen, associant les plongeurs des clubs de l'Ain, les pêcheurs et les 
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utilisateurs du lac.   
 
Un stage de pratique bio multiniveaux PB1, PB2, FB1, FC et de découverte aura lieu les 8 et 9 
novembre 2025 à Callelongue. 12 stagiaires sont inscrits, avec 6 formateurs. 4 plongées bio, dont 
une nocturne, sont prévues sur le week-end. 
Une nouvelle conférence sera proposée sur la reproduction des poissons. Elle sera animée par 
Vincent MARAN et aura lieu le 16 janvier 2026 à Bourg-en-Bresse. 
 
La formation théorique PB1 et PB2 aura lieu les 18 janvier, 19 février, 15 mars et 29 mars 2026 
pour 15 stagiaires maximum, et assurée par 6 formateurs.  
 
Pour les 40 ans du CODEP01, le 26 avril 2026, la commission souhaite organiser une conférence, 
dont le thème reste encore à définir. 
 
Par ailleurs, un séminaire est prévu le 1er mai 2026 pour les FBx. Ce sera un moment de 
prospection et d’échange entre formateurs pour préparer la saison à venir et partager les 
pratiques. 
 
Des stages pratiques de formation PB1, PB2, FB1, découverte, formation continue seront 
également organisés : 

- Les 9 et 10 mai 2026 à Thau, pour 10 stagiaires maximum ; 
- Du 23 au 25 mai 2026 à La Ciotat, pour 12 stagiaires maximum 
- Le 5 juillet 2026 à Charpignat, pour 10 stagiaires maximum ; 
- Les 13 et 14 novembre 2025 à Callelongue, pour 12 stagiaires maximum. 

 
Des photos sont prises à chaque plongée. Il sera envisagé de les partager avec les mairies 
concernées pour les mettre en valeur. 
 
 

Commission handisub 
Par Sylvie BOULLY, en remplacement de Patricia FRANCO 

 
Bilan de la saison 2024 – 2025 
 
Une formation EH1 – MPC était prévue les 28 février, 1er et 8 mars 2025. Elle n’a pas eu lieu, faute 
d’inscrits. Toutefois, 3 encadrants EH1 ont été formés par le CODEP69. 
 
Des encadrants handisub ont participé à différentes actions menées dans le département : 

- 1 cadre handisub des Fondus d’Eau à participé à l’action du SEHVO pour l’association 
« Vis la Ville » ; 

- 4 cadres handisub (2 du SEHVO et 2 de Bourg Plongée) ont participé à l’action du CS 
Bellegarde en partenariat avec l’ADAPEI ; 

- 2 cadres handisub de Bourg Plongée ont participé à l’action du CS Bellegarde au profit 
des enfants de la lune ; 

- 3 cadres handisub (2 de Bourg Plongée et 1 du CSO) ont participé à des baptêmes d’un 
établissement ESAT du Rhône. 

 
Le CODEP01 FFESSM possède un masque facial qui peut être prêté aux clubs pour leurs actions. 
Celui-ci a été emprunté par le CS Bellegarde pour ses deux actions. 
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Planning prévisionnel 2025 – 2026  
 
Pour la nouvelle saison, une formation EH1 – MPC est prévue les 28 février, 1er et 8 mars à 
Oyonnax. Nous espérons compter sur 6 stagiaires minimum, et 8 maximum. Cette formation 
permet de former des cadres Handisub pour développer l’activité et l’accueil dans les clubs : 

- Un EH1 pourra enseigner la plongée Handisub dans tous milieux selon son niveau 
d’encadrement à des PESH (personnes en situation d’Handicap) modéré qui sont 
autorisés par un CACI.  

- Un EH1 MPC (Mental, Psychique et Cognitif) pourra enseigner la plongée dans un milieu 
protégé dans une profondeur de moins de 2 mètres à des PESH MPC qui sont autorisés 
par un CACI. 

 
La commission continuera à aider les clubs dans le développement de leurs activités Handisub. 
Il est prévu de proposer une aide et un accompagnement à travers une charte. 
 
Un séminaire entre cadres sera organisé afin de préserver les acquis théoriques et pratiques des 
cadres. La date reste à définir. 
 
  

Commission plongée souterraine 
 
La commission est inactive. 
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APPROBATION DES COMPTES ET RAPPORTS 
 
L’approbation des comptes et des rapports se fait à main levée. 
 
Le rapport moral de la présidente est approuvé à l’unanimité des voix. 
 
Le rapport du secrétariat est approuvé à l’unanimité des voix. 
 
Le rapport financier est approuvé à l’unanimité des voix. 
 
Le rapport des commissions est approuvé à l’unanimité des voix. 
 
 
 

REMISE DES MÉDAILLES 
 
 
Une médaille fédérale d’argent est décernée à Sylvie BOULLY, présidente du CODEP01 FFESSM. 
 
Une médaille fédérale de bronze est décernée à Patrick LEPETIT, ancien secrétaire du CODEP01 
FFESSM. 
 
Une médaille fédérale de bronze est décernée à titre posthume à Christophe LIBERT, ancien 
trésorier du CODEP01 FFESSM. 
 
 
 
                 La présidente        La secrétaire 
                Sylvie BOULLY     Rayen CHAPPAZ 
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